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Chartres,  
Ville pour les familles 

_______

Dominique Dutartre,  
adjointe au maire  
en charge des Affaires scolaires  
et de la Petite Enfance

Chers parents,

Notre engagement pour vos enfants représente plus d’un tiers du 
budget de la Ville. Quand on aime, on ne compte pas. Cet accent 
mis sur l’éducation, les crèches et les activités périscolaires reflète 
l’engagement de la Ville envers l’épanouissement de la jeunesse. Par 
ces investissements, la Ville de Chartres garantit un environnement 
propice au développement personnel et éducatif de chaque enfant, 
assurant ainsi l’avenir des prochaines générations. Notre enga-
gement à vos côtés, pour le bien-être et l’épanouissement de vos 
enfants, est une priorité qui nous anime au quotidien.

Le guide de l’enfant de 0 à 12 ans, que nous avons soigneusement 
élaboré, est le reflet de cette volonté commune de voir nos jeunes 
Chartrains grandir, réussir, et surtout, s’épanouir. Ce livret se veut être 
un compagnon fidèle dans l’accompagnement de vos enfants, de 
leur plus tendre enfance à leur entrée dans l’adolescence, en vous 
proposant un panorama complet des services, activités et soutiens 
que la Ville de Chartres met à votre disposition.

Le parcours que nous avons imaginé pour eux se structure autour de 
trois axes essentiels : l’éveil, l’éducation et les loisirs. Chaque étape de 
leur développement est pensée pour répondre à leurs besoins, sti-
muler leur curiosité et favoriser leur bien-être. De l’accueil en crèche 
jusqu’aux activités périscolaires, en passant par l’école, notre objectif 
est de leur fournir un environnement riche et sécurisant, propice à 
l’apprentissage et à la découverte.

Notre ville, consciente des défis de demain, se mobilise pour offrir à 
vos enfants les meilleures chances de réussite. Cela passe par des 
infrastructures de qualité, un personnel dévoué et des programmes 
éducatifs variés. Nous souhaitons que Chartres soit pour eux un ter-
rain d’aventures, de savoir et de partage, où chaque jour est une 
opportunité de se surpasser. Voilà pourquoi nous allons même 
jusqu’à les éduquer à l’IA, pour les préparer à tous les défis qui les 
attendent demain.

Cet engagement, nous le devons à la confiance que vous nous 
accordez et au désir partagé de voir nos enfants s’épanouir dans 
un environnement qui les prépare au monde de demain. Ensemble, 
construisons leur avenir et faisons de notre belle ville un lieu où gran-
dir est synonyme de réussir.

Bonne lecture et comptez sur ma disponibilité pour toute question et 
toute suggestion. Nous sommes une Ville pour les familles, c’est-à-
dire pour vous et tous vos enfants.

ÉD
ITO
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VOS
INTERLOCUTEURS
Vos élus référents
Dominique DUTARTRE 
Adjointe au maire en charge des Affaires  
scolaires et de la Petite Enfance

Isabelle VINCENT 
Adjointe au maire en charge de la Culture  
et du Patrimoine

José ROLO 
Adjoint au maire en charge du Sport,  
de la Vie associative et de la Jeunesse

Les services municipaux 
Hôtel de Ville
place des Halles,  
Ouvert du lundi au vendredi, de 9 h à 18 h 
Le samedi de 9 h à 12 h 30 
Tél. 02  37  23  40  00 - www.chartres.fr 

 
Toutes vos démarches  
sur le portail famille  

Retrouvez à un seul endroit sur le web les 
modalités d’inscription et les informations  
de l’ensemble des services de la scolarité 
et afférents : petite enfance, écoles, 
conservatoire de musique et de danse, sports, 
bibliothèques, gestionnaire des activités 
enfance (périscolaire matin et soir, accueil de 
loisirs les mercredis et vacances scolaires)*.  
Il vous permet d’effectuer vos inscriptions,  
de régler la cantine et d’accéder aux menus.
Connectez-vous ou créez votre compte sur :  
www.chartres.fr rubrique services en ligne

* Jusqu’au 1er septembre 2024 le délégataire  
est les PEP 28. À compter du 2 septembre 2024 :  
le marché est en cours de renouvellement  
à la date d’impression de ce guide.
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L’ÉVEIL,
L’ÉDUCATION,
LES LOISIRS :
DES PRIORITÉS
POUR VOS ENFANTS
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 Plus d’un tiers du budget 
de fonctionnement de la 
Ville est destiné aux services 
de la Petite Enfance, aux 
écoles maternelles et 
élémentaires ainsi qu’aux  
équipements sportifs et 
culturels chartrains.
Chaque jour, plus de  
320 agents de la collectivité 
œuvrent pour accueillir vos 
enfants dans les meilleures 
conditions.
Les travaux  
et l’entretien des locaux
Donner les meilleures chances de 
réussite aux enfants chartrains com-
mence par l’accueil dans des locaux 
confortables et agréables. Tous les 
ans, la Ville consacre en moyenne 
un budget de 1,5 million d’euros à 
la rénovation de ses bâtiments et 
à l’entretien de leurs espaces exté-
rieurs.

L’accès au patrimoine 
culturel, artistique  
et aux sports
Soucieuse d’apporter les meilleures 
conditions éducatives, la Ville dote 
toutes ses structures d’un budget de 
fonctionnement destiné à l’acquisi-
tion de matériels pédagogiques et 
au financement des actions adap-
tées aux différentes tranches d’âges :
-  une promotion de la lecture, de la 

littérature jeunesse et du cinéma, 
de la petite enfance au CM2, par 
les équipes de la méd’IAthèque 
l’Apostrophe et de la bibliothèque 
Louis-Aragon ;
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-  des sorties à la journée jusqu’aux 
classes découvertes, incluant le 
transport ;

-  plusieurs dispositifs d’éducation 
artistique et culturelle en musique 
et danse sont dispensés par des 
animateurs spécialisés  : dans les 
crèches (découverte des instru-
ments et éveil musical) et dans 
les écoles (initiation à la danse 
contemporaine et classique, 
orchestre à l’école…) ;

-  pour les classes de CM1 et CM2 et 
du CP au CM2 en réseau d’édu-
cation prioritaire : un soutien aux 
enseignants pour les activités 
sportives ;

-  une sensibilisation à la sécurité  
routière proposée par la police 
municipale en CM1 et CM2 ;

-  une découverte du patrimoine 
au musée des Beaux-Arts et à la  
Maison Picassiette pour les classes 
de la grande section au CM2 ;

-  une initiation aux méthodes scien-
tifiques de l’archéologie, proposée 
par des animateurs du patrimoine 
des classes de la grande section 
au CM2 .

SUCCÈS  
DE L’ACTIVITÉ ÉCHECS
Depuis décembre 2023, quelque 
400 élèves de CM1 et CM2 répar-
tis dans 16 classes de 7 établisse-
ments (Maurice-Carême, Henri-IV, 
La Brèche, Jacques-Prévert, Hen-
ri-Farman, Rechèvres, Henri-Ma-
tisse) prennent part à la sixième 
édition du dispositif Échecs à 
l’école. Concentration, calcul, 
prise d’initiative sont toujours en 
première ligne… avec en point 
d’orgue en juin, une grande fête 
des échecs au complexe de la 
Madeleine.
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L’éducation numérique
Depuis 2010, la Ville a équipé toutes 
les classes des écoles élémentaires 
d’un vidéoprojecteur interactif (VPI), 
de 3 PC portables de fond de classe 
et d’un ordinateur portable par 
enseignant, selon les préconisations 
de l’Éducation nationale. L’ensemble 
de ce matériel permet aux élèves et 
aux professeurs des écoles de tra-
vailler de façon ludique et interactive, 
en complément du tableau blanc 
traditionnel. Un espace de stockage 
dédié par école permet aux ensei-
gnants de partager leurs docu-
ments et facilite le travail collabora-
tif. Le service Informatique de la Ville 
apporte une attention toute particu-
lière à la maintenance de ce parc de  
340 ordinateurs.

Programme  
de réussite éducative :  
resserrer les liens  
avec l’école
Dans les écoles en réseau d’éduca-
tion prioritaire est mis en place un  
programme de réussite éducative 
(PRE). Il consiste à accompagner les 
enfants de 2 à 11 ans qui présentent 
des signes de fragilité ou des risques 
de rupture dans leur parcours  
scolaire. En accord avec les familles, 
différents types d’actions sont pro-
posés comme :
-  Les clubs « Coup de pouce 

CLÉ », « Coup de pouce CLEM » 
et « Coup de pouce CLA », à  
destination d’enfants respective-
ment de CP, de CE1 ou de grande 
section de maternelle, repérés 
par les enseignants comme fra-
giles en lecture et en écriture, en 
mathématiques ou en expression 
verbale. Des séances ludiques sont 
mises en place pour favoriser ces 

apprentissages. Les parents sont 
pleinement associés à cet accom-
pagnement.

-  Le Théâtr’Action, pour les enfants 
du CM1 à la 5e, consiste à proposer 
une ouverture culturelle et artis-
tique tout en travaillant sur le com-
portement et la valorisation de soi.

-  Les études éducatives proposent 
à des enfants de 6 à 10 ans un 
accompagnement aux devoirs et 
une activité éducative dans des 
conditions privilégiées.

D’autres accompagnements sont 
développés par le biais d’actions 
collectives ou individuelles sur les 
thèmes de la parentalité, du plaisir 
de lire, du savoir-vivre ensemble.
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CONSERVATOIRE
DE MUSIQUE ET DE DANSE
À  R A Y O N N E M E N T  D É P A R T E M E N T A L

Classe d’éveil 
musique et danse  

à partir de 4 ans

OFFREZ 
À VOS ENFANTS  
UNE INITIATION 

LUDIQUE  
À LA MUSIQUE  
ET À LA DANSE

Inscriptions  
en ligne sur 

chartres.fr
à partir 

de début juin CONSERVATOIRE, 
 cloître des Cordeliers 

22, rue Saint-Michel
02 36 67 30 70

conservatoire@agglo-ville.chartres.fr
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L’ACCUEIL  
DU JEUNE ENFANT 
DE 0 À 3 ANS
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 Crèche, assistante 
maternelle, halte-garderie... 
Faites le point sur les 
solutions qui s’offrent à 
vous pour concilier vies 
professionnelle, familiale et 
sociale. Vos enfants de 10 
semaines à 3 ans révolus, 
peuvent être accueillis 
selon différentes formules. 

Chaque établissement dispose d’un 
personnel spécialisé et qualifié (agents 
de la petite enfance, assistantes mater-
nelles, auxiliaires de puériculture, éduca-
trices de jeunes enfants, puéricultrices, 
infirmières) qui assure un accueil indivi-
dualisé et de qualité. En outre, une réfé-
rente santé et accueil inclusif et une psy-
chologue accompagnent les équipes 
petite enfance, les enfants et les familles 
pour prendre en compte toute particu-
larité, qu’il s’agisse de questions de santé 
ou de soutien à la parentalité.. 
L’accueil des jeunes enfants est enrichi 
par l’intervention des différents par-
tenaires, pour leur permettre l’éveil au 
monde : sensibilisation artistique avec 
le musée des Beaux-Arts, éveil musical, 
lecture avec la méd’IAthèque, séance 
de spectacles jeunes publics au théâtre...

Quel mode d’accueil  
choisir ?

Le multi-accueil collectif 
Les enfants sont accueillis en groupes 
inter-âges. La journée est ponctuée 
par des activités de jeux et d’éveil, 
des temps d’animation, de lecture, de 
la musique. Les repas, les temps de 
repos et les soins sont donnés à cha-
cun dans le respect de son rythme.

L’Îlot Câlin
Quartier Centre-ville
25, rue des Bouchers

Tél. 02 37 18 47 27
52 places

La Maison du Castor
Quartier Bel-Air

18, rue des Castors
Tél. 02 36 67 30 25

26 places

Les Lutins
Quartier des Clos

1, rue Lucien-Deneau
Tél. 02 36 67 31 30

65 places

Les Diablotins
Quartier de La Madeleine
rue Foucher-de-Chartres

Tél. 02 37 34 49 77
52 places

La Farandole
Quartier Comtesses

3, rue Georges-Pompidou
Tél. 02 37 23 42 18

40 places

Haut comme 3 Pommes
Le Coudray-Hôpitaux de Chartres

4, rue Claude-Bernard
Tél. 02 37 30 36 33

15 places réservées aux Chartrains

6 MULTI-ACCUEILS COLLECTIFS 
SONT OUVERTS 

DU LUNDI AU VENDREDI 
 

DE 7 H 30 À 18 H 30
(SAUF HAUT COMME 3 POMMES, 

OUVERT DE 6 H 15 À 19 H).
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Selon votre situation profession-
nelle ou personnelle, des places en 
crèches sont disponibles :
-  à temps complet ou à temps par-

tiel, selon un contrat qui établit le 
nombre de jours d’accueil et les 
horaires selon vos besoins ;

-  en formule occasionnelle, selon vos 
besoins ponctuels.

Le multi-accueil familial
Le multi-accueil familial emploie 
24 assistantes maternelles muni-
cipales agréées par le service de 
Protection maternelle infantile du 
Conseil départemental. Réparties 
dans toute la ville, elles accueillent 
à leur domicile de deux à quatre 
enfants. Les assistantes maternelles 
participent régulièrement, avec les 
enfants, à des ateliers d’éveil col-
lectifs proposés par les éducatrices 
de jeunes enfants à la crèche Le  
Jardin des Poussins. Des jour-
nées d’accueil sont également 
organisées pour les plus grands  
l’année précédant leur entrée à 
l’école. 

MULTI-ACCUEIL FAMILIAL
Le Jardin des Poussins

Quartier de La Madeleine
24 assistantes maternelles 
réparties dans toute la ville

Horaires : 7 h à 19 h
rue Foucher-de-Chartres

Tél. 02 36 67 31 35
67 places

HALTE-GARDERIE
La Ronde Enfantine

Centre-ville
Horaires :

Mardi et jeudi (8 h 30 à 17 h 30)
vendredi (8 h 30 à 12 h 30)

18, rue du Dr-Maunoury
Tél. 02 36 67 30 10

20 places (13 entre 12 h 30 et 14 h)

La halte-garderie
Que vous recherchiez un accueil 
ponctuel pour bénéficier de temps 
libre ou que vous souhaitiez que 
votre enfant rencontre d’autres 
enfants, l’accueil se fait à la carte, de 
une heure à la journée complète, sur 
réservation.

PRÉ-INSCRIPTION 
EN STRUCTURES 
MUNICIPALES

Les demandes d’inscription peuvent 
se faire dès le sixième mois de 
grossesse, et jusqu’à l’entrée de 
l’enfant en école maternelle.
L’imprimé est disponible
-  sur chartres.fr rubrique Vivre à 

Chartres/Petite enfance
-  à l’accueil de l’hôtel de Ville  

place des Halles,  
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h   
et le samedi de 9 h à 12 h 30

Renseignements :  
- Tél. 02 37 23 40 00 
-  auprès du Relais petite enfance.
-  mail : petite.enfance@agglo- 

ville.chartres.fr
Chaque dossier est étudié en 
commission mensuelle d’admission.NOUVEAU  

À PARTIR DE MAI
Votre espace Petite Enfance  
Ouverture du portail pour simplifier 
vos démarches en ligne
http://petite-enfance.chartres.fr

Grandir, réussir et s’épanouir à Chartres / 15



L’accueil chez un assistant 
maternel du particulier-
employeur
À Chartres, plus de 123 profession-
nels exercent la fonction d’assistants 
maternels du particulier-employeur.
Leurs coordonnées sont disponibles 
auprès du service de Protection 
maternelle infantile (PMI) du Conseil 
départemental (02 37 20 10 10) ou du 
Relais petite enfance de Chartres 
métropole et sur assmat28.eurelien.fr.

Le Relais petite enfance
Le Relais petite enfance est un service 
municipal gratuit destiné aux familles, 
aux assistants maternels du particu-
lier-employeur, aux gardes à domicile 
et aux candidats à l’agrément.
Il informe les parents (modes d’ac-
cueil existants, listes d’assistants 
maternels disponibles) et les assiste 
dans leurs démarches de parent- 
employeur, leur apporte écoute et 
soutien sur les sujets de la parentalité.
Il accompagne également les assis-
tants maternels dans leur quotidien 
professionnel : informations sur leur 
statut, démarches administratives, 
accompagnement à la profession-
nalisation. À ce titre, il leur propose 
des ateliers d’éveil à l’attention des 
enfants qu’ils accueillent ainsi qu’un 
prêt de jeux..

Relais petite enfance
de Chartres métropole

La Maison des Enfants
3, rue du Puits-Drouet

Tél. 02 36 67 30 20
mail : relais.petite.enfance@ 

agglo-ville.chartres.fr
Permanences téléphoniques,

accueils sur rendez-vous
En temps scolaires 

lundi, mardi, vendredi  
de 9 h à 13 h et de 14 h à 18 h.

Mercredi de 9 h à 13 h  
et de 14 h à 17 h 30.
Jeudi de 9 h à 13 h

Pendant les vacances
Du lundi au vendredi  

de 9 h à 13 h et de 14 h à 17 h 30
jeudi uniquement de 9 h à 13 h

POUR GRANDIR  
EN TOUTE CONFIANCE

Les établissements de la Petite 
Enfance de la Ville de Chartres se 
conforment aux principes de la 
charte nationale « Pour l’accueil du 
jeune enfant, pour grandir en toute 
confiance ».
https://solidarités.gouv.fr/charte-
nationale-pour-laccueil-du-jeune-
enfant
Le règlement de fonctionnement et 
le projet d’établissement de chaque 
structure d’accueil présentent les 
grands axes pédagogiques, les 
modalités de travail et de réflexion 
que les équipes mettent en œuvre 
pour proposer aux tout-petits un 
accueil de qualité.
Documents disponibles sur  
www.chartres.fr  
rubrique Vivre à Chartres /  
Éducation et jeunesse /  
Petite enfance
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Les lieux d’accueil  
Enfants-Parents
Les lieux d’accueil Enfants-Parents 
(LAEP) sont des lieux où les parents, 
grands-parents ou adultes fami-
liers qui accompagnent les enfants 
sont accueillis. Ils ont pour objectif 
de favoriser l’éveil et la socialisa-
tion de l’enfant et d’apporter appui 
et conseils aux parents pour exer-
cer au mieux leur rôle, à travers les 
échanges avec d’autres parents ou 
des professionnels, en dehors de 
toute visée thérapeutique ou injonc-
tion éducative.
Trois LAEP sont disponibles à Chartres. 
L’accès est gratuit, sans réservation, 
avec un respect de l’anonymat et de 
la confidentialité.

LIEUX D’ACCUEIL  
ENFANTS-PARENTS

1, 2, 3 Petits Pas à Domino
La Madeleine – Espace Domino

Place du Général-de-Sonis 
Ouvert le mardi de 9 h à 11 h 30 

(hors vacances scolaires)
Tél. 02 37 28 88 73

Graine d’Éveil
Maison pour tous du Pont-Neuf

9, place des Fondeurs 
Ouvert le vendredi de 9 h à 11 h 30 

(hors vacances scolaires)
Tél. 02 37 36 57 56

La Maison des Enfants
Espace Petite Enfance

3, rue du Puits-Drouet 
Ouvert le mardi de 13 h 30 à 16 h 

(hors vacances scolaires)
Tél. 02 36 67 30 20

Grandir, réussir et s’épanouir à Chartres / 17



PO
ST
E T
RA
NS
FO
RM
AT
EU
R D
EM

AL
AG
UA
Y

AV
AN
C C
OM

BA
TT
AN
TS
AF
RIQ

UE
NO

R D
U C
OM

MA
ND
AN
T L
EO
N
CH
ES
NE

TN
IA

R T
SE

LE
DS

EL
RA

HC
LA

RE
NE

GR

SE
TR

EV
UO

CS
ER

REI
PS

ET
PS

ED
EH

C

CH
E D
IT
CE
IN
TU
RE
DE
CH
AR
TR
ES

CH
E D
IT
CE
IN
TU
RE
DE
CH
AR
TR
ES

SERTRAHCEDERUTNIECTIDEHC

SERTRAHCEDERUTNIECTIDEHC

NOTTAPEGROEGLARENEGUDR

R DUMEDECIN
GENERAL BEYNE

R DUMEDECIN
GENERAL BEYNE

ET
RE

BIL
AL

ED
ER

BR
A'L

ED
PM

I

AV
DU
MA
RE
CH
AL
MA
UN
OU
RY

R DU FAUBOURG SAINT-JEAN

EMUA
LLIUG

GRUO
BUAF

UDR

R DU FAUBOURG LA GRAPPE

R DU FAUBOURG LA GRAPPE

EPP

AR
GA

LG
RU

OB
UA

FU
DR

EP
PA

RG
AL

GR
UO

BU
AF

UD
R

EIRUELFECNEDISERALE
DR

R DES H AUTS DE CHARTRES

RC
HA
RL
ES
VI
CT
OR
GA
RO
LA

CH DEPARTEMENTALN 339

AV
FR
AN
CO
IS
MI
TT
ER
RA
ND

DNARRETTIMSIOCNARFVA

R D
U D
OC
TE
UR
MA

UN
OU
RY

NIUODERODISISELRAHCR

R PIERREMENDES FRANCE

R JEAN-PHILIPPE RAMEAU

RPIERREMENDES FRANCE

NOIT
NETU

NAM
ALED

EHC
NOITN

ETUN
AMA

LEDE
HC

R RENOU
ARD SAI

NT-LOU
P

R DU SOUVENIR FRANCAIS

RDU
SOUVENIR FRANCAIS

AV DUDOCTEUR LAENNEC

CENNEALRUETCODUDVA

AV
DU
DO
CT
EU
R L
AE
NN
EC

RDU REMPART CHATELET

NI LE M UJXIORCALEDPMI

RLE DE LA
CRO IXJUMELIN

ELLIATABALYNGIOLEDR

CRELCELLAHCERAMUDR
CRELCELLAHCERAMUDR

LAV
UA

NITRA
M-TNIASR

DRANNOBXIORCALEDR

R DE LA CROIX BONNARD

YANUALADROGUDEHC

TLUABIHTXIORCALEDR

YANUALADROGUDEHC

R DE
LA CR

OIX T
HIBA

ULT

YARDUOCUDNAUBARR

R DU G
RAND

FAUBO
URG

R DU
GRA

ND FA
UBOUR

G
RDUG

RAN
D FA

UBO
UR
G

EHC
NAL

BXI
ORC

ALE
DR

BD DUMARECHAL FOCH

RLE
DUG

RAN
D SEN

TIER

CHE DES HAUTSMENUS CHE DES HAUTSMENUS

AV D'ALSACE LORRAINE

R D
ES
GD
ES
FIL
LE
SD
IEU

R D
ES
GD
ES
FIL
LES
DIE
U

EPPILIHPDRAREGLIAM

ETTELO
SSORB

ERREIP
R

UEI
DS

EL
LIF

SE
TP

SE
DR

R GE
ORGES G

UYNEME
R

UEI
DS

EL
LIF

SE
TP

SE
DR

UEI
DS

EL
LIF

SE
TP

SE
DR

R DE LA CRO
IX JUMELIN

R PHILIPPE DESPORTES

R PHILIPPE DESPORTES

R D
U D
OCT
EUR
BAU
DIN

ED
RA

GA
LU

AE
VU

AH
CR

R C
HA
UV

EAU
LAG
AR
DE

RTE

DE
S G
RA
ND
S P
RE
S

SE
RP

SD
NA

RG
SE

DE
TR

RD
ES
VIE
UX
CA
PU
CIN
S

RT
E D

ES
GR
AN
DS

PRE
S

RTE DES GRANDS PRES

R GEORGES POMPIDOU

R D
ES
VIE
UX
CA
PU
CIN

S

R D
ES
VIE
UX
CA
PU
CIN

S

TEDE
RFR

UETC
ODU

DR

R SAIN
T-BAR

THELE
MY

YMELEHTRAB-TNIASR

AL
L D
E L
A F
RA
TE
RN
ITE

REHCUO
BENELE

HPMI

EG
UO

RU
AE

PA
HC

UD
R

RM
AT
HU
RIN

RE
GN
IE R

MAIL DES PETITS CLOS

SNESSARBSEG
ROEGR

ALLMAURICE CAREME

SIONUDED
NAEJ LI A

M

RLE DU PUITS DROUET

SETSOCENNODUEIDR
SETSOCENNODUEIDR

PAS
DES

BEA
UM
ONT

S

MAIL CHAIM SOUTINE

RDE LATONNELLERIE

LER
EUQ

CEBI
RNE

HVA

YZNAHCEDEEROSER

R DE LA PREVOYANCE

ECU
AEB

ED
NA

HEJ
VA

SIA
VU

AEB

TIT
EP

UD
R

ELLIVNIATLOCEDETR

BMOLUOCSELRAHCR

BMOL
UOCS

ELRA
HCR

ECNARFSEDNEMSER

TRT S
AINT

-FRA
NCO

IS

EMUAPEDUEJUDVA

R FERDINAND DUGUE

TNEVANILU
OMUDR

STEHCILLAGSEDNES

TO
HC

RE
BS

TIU
PU

DR

AV
FR
AN
CO
IS
AR
AG
O

OGARASIOCNARFVA

AV
FRANCOIS ARAGO

ELLICRAME
LLIMAC

R

ELL
IC

RA
ME

LLI
MA

CR

AV
FR
AN
CO
IS
AR
AG
O

R RAYM
OND ISID

OR
E

AV
AR
IST
ID
E B
RI
AN
D

IMP DES COMTESSES

DRASSEFSEGROEGR

R V
IN
CE
NT
CH
EV
AR
D

RD
UF
OS
S E
G A
UL
OI
S

R DU
CHE
MIN

DE F
ER

ALL R
OBER

T SAV
ARY

R V
INC
EN
T C
HE
VA
RD

LE BOIS DE POTERIES

RV
IN
CE
NT

CH
EV
AR
D

R VINCENT CHEVARD

AV ARISTIDE BRIAND

R EDOUARD
LEFEVRE

ENGAPMAHCEDLLA

R FLORENT D'ILLIERSR FLORENT D'ILLIERS

TOBIRERDNAXELAR

AV JOSEPH PICHARD

AV D
E BEA

UREP
AIRE

ERIAPERUAEBEDVA

SITNALTAELOPTOLI

PROM DES COTEAUX

EU
QE

VE'
LS

OL
CU

DR

R CHARLES GOUNOD

EU
QE

VE'
LS

OL
CU

DR

R A
LFRED PIEBOURG

BD DE LA COURTILLE
BD DE LA COURTILLE

TSUORPLECRAMVA

R DUMOULIN A TAN

AVMARCE
L PROUST

AVMARCEL PROUST
AVMARCELPROUST

AVMARCE
L PROUST

R DE LA
MADELEINE

R LOUIS DE BROGLIE

R DE LAM
ADELEIN E

EN
IE

LE
DA

MA
LE

DR

R DU PETIT CHANGE

TE
UO

RD
STI

UP
UD

R

R E
DM
ON
D P
OIL
LO
T

ERAPESIORBMAVAERAPESIORBMAVA ERAPESIORBMAVA

BD
CH
AR
LES
PEG
UY

ERAPESIORBMAVA

R D
E L
A S
OL
IDA
RIT
E

TE
UO

RD
STI

UP
UD

R

TOLLIOPDNOMDER

R E
DM
ON
D P
OIL
LO
T

R E
DM
ON
D P
OIL
LO
T

BD
CH
AR
LES
PEG
UY

TOLLIOPDNOMDER

R FRANCIS VOVELLE

R A
DO
LPH

E LE
COC
Q

ELLEVOVSICNARFR

XUO
DNI

MEH
CUD

R

RDU
CHEM

IN
DOUX

AV
GU
STA
VE
EIF
FEL

AV
GU
ST
AV
E E
IFF
EL

RUOFUDSOLCUDR

AV
GU
ST
AV
E E
IFF
EL

LEFFIEEVATSUGVA

AV
GU
ST
AV
E E
IFF
EL

AV
GU
ST
AV
E E
IFF
EL

REI
LL

ET
SE

LR
AH

CR

MA
HT

AL
TR

EB
UH

R

R E
DO
UA
RD
AN
DRE

MA
HT

AL
TR

EB
UH

R

R H
UB
ER
T L
AT
HA
M

NUDU
AETAH

CEDR

SN
OM

UA
SS

ED

PMI

R D
ES
CR
EP
IN
IER
ES

AV
NIC
OL
AS
CO
NT
E

R D
ES
CR
EP
IN
IER
ES

NUDUA
ETAHC

EDR

ALLDES VIOLETTES

AVNICOLAS CONTE

NUDUA
ETAHC

EDR

AVNIC
OLAS C

ONTE

R AUGUSTE GANOT

SE
RE

VE
MIR

PS
ED

R

R DE LA CONCORDE

SE
RE

VE
MIR

PS
ED

R

R D
ES
BA
S B
OU
RG
S

EIRETUOLC ALEDR

R HENRI POINCARE

GNO
LEL

LEIR
BAG

R

GNO
LEL

LEIR
BAG

R

CLOS D
ES ERA

BLES

ZOILREB
ROTC

EHR

ETNALP
NOTSAG

R

ETNALPNOTSAGR

TREBURTERDNAR

PL DE CHICHE
STER

REIR
UOF

HPE
SOJ

R

SA
LL

AG
REI

XE
TV

A

TR
EV

SO
LC

UD
NE

S

SRI
OV

RE
SE

RS
ED

R

R DES RESERVOIRS

SOLCSTITEPSEDR

ECN
ARE

PSE
'LE

DR

SRI
OV

RE
SE

RS
ED

R

A VLO UIS L UM IER E
ER

EI
MU

LS
IU

OL
VA

ENURBSELRAHCR

TE
UQ

CO
P

NA
HEJ

R

DEIRFGEISSELUJR

EIR
EN

NA
TA

LE
DR

R DE L'ABREUVOIR

EIR
EN

NA
TA

LE
DR

ETTERBSOLCUDR

STEN
EHC

SED
NES

SESSETMOCSEDR

SESSETMOCSEDR

R D
ES C
OM
TES
SES

SESSETMOCSEDR

ECI
RU

AM
-T

NIA
SR

SUNE
MSABSEDR

SEN DES CHENETS

SIO
TR

UO
CS

EL
UJ

R

ECNEVORPEDLLA

ELLAHECIRUA
MR

ZTNARFHPESOJR

R DE LA ROSERAIE
R DE LA ROSERAIE

R DELA ROSERA IE
EI

AR
ES

OR
AL

ED
R

UAENEDNEICULR

EIA
RE

SO
RA

LE
DR

ALL DES TROENES

SAMO
HT-TNI

ASR

R VIC
TOR G

ILBERT

IMP D
E VILL

AINE
S

SAMOH
T-TNIA

SR

TREBLIGROTCIVR

SEUQCAJ-TNIASR

NO
IT

EP
EM

OR
EJ

R

R DU BOURGNEUF

EC
NA

SI
AL

PE
DV

A

FU
EN

GR
UO

BU
DR

SIGUOGTREBLAR

NILBSOLCUDLLA

RDU BOURGNEUF

R DU BOURGNEUF

ALL DU
CLOS BLIN

R CLAUDEMONET

SE
NN

AV
AH

CE

DR

R DU BOURGNEUF

R DU BOURGNEUF

R DE LA FOULERIE

TRT
SA
INT
-E
M
AN

R DE LA VOLAILLE

R GASTON COUTE

R GASTON COUTE

ETUOC
NOTSAGR

R SAINT-CHERON

SR
UO

TE
D3

SE
DR

NOS
SIOP

SINE
DR

NOREHC-TNIASRNOREHC-TNIASR

ET
UO

CN
OT

SA
GR

R GASTON COUTE

SNIDRAJSEDPMI

NIUOHTERDNAR

R DU PETIT ORM
E

ETUOC
NOTSAGR

ETUOCNOTSAGR

RGAS
TON C

OUTE

XIARAGROTCIVR

R D
U T
HY
ME
RA
IS

R DU THYME
RAIS

LACSAPESIALBR

SNOLBASSEDVA
SNOLBASSEDVA

R N
ICO
LAS
LOR
IN

LACSAPESIALBR

SNOLBASSEDVA
SNOLBASSEDVA

SNOLBASSEDVA

R DESBOUCHERS

AVDESS AB LONS

R DES BOUCHERS

AV VICTOR HUGO

OGUHROTCIVVA

OGUHROTCIVVA

OGUHROTCIVVA

OGUHROTCIVVA

OGUHROTCIVVA

AV VI
CTOR

HUGO

BD CLEMENCEAU

AV VI
CTOR

HUGO

AV VICTOR
HUGO

SE
TU

NR
AC

SE
DR

IM
P D
E F

RES
NAY

EIRELIUTALEDR

EIREDAGALEDR EIREDAGALEDR

EEHTEMORPLLA

ALL
PRO

MET
HEE

EUGELTREBORR

SEN
SA
INT
-JE
AN

SERVEHCEREDR SERVE
HCEREDR

SERVEHCERE
DR

SERVEHCERED
R

R D
E L
A F
AM
ILL
E

ZOMREMNAEJR

R JEANM
ERMOZ

R P
IER
RE
NIC
OLE

ZOMREMNAEJR

ZOMREMNAEJR

ERIOLLEIRBAGR

R S
AIN
T-M

ICH
EL

ZOMREMNAEJR

ERIOLLEIRBAGR

ZOMREMNAEJR

ZOMREMNAEJR

R P
IER
RE
NIC
OLE

R JEAN
MERMO

Z

R JEANMERMOZ

R DU
PUIT

S D'O
R

EM
EM

-ET
NIA

SR

R JEA
NMO

NNE
T

R JEANMONN
ET

R JEAN
MONNET

REIVR
EPE

'L
ED

R

UEILUAEBEDVA AV DE BEAULIEU

ERCASSAMUD R

5491IAM8UDR

SE
NIU

GE
BS

ED
R

R D
E L
'EP
AR
GN
E

R LOU
IS BR

AILLE

ELLIARBSIUOLR

ERCASSA
M

UDR

AV
J E
A N

PE
R R
IN

NIT
RA

MS
EL

UJ
R

UAELLEBIMERR

RDUMASSACRE

EL
LIV

RE
GN

A'
DR

R D
E L
'EP
AR
GN
E

AV
JE
AN

P E
R R
I N

5491IAM8UDR

AV
JEA
N P
ERR

IN

R LO
UIS
BRA

ILLE

SNA
MSY

UH
PMI

IMP HUYSMANS

ALL DES SAULES

ER
EIP

IO
VA

LE
DR

ADANACUDLLA

R DES ROULIERS

ER
REI

P-T
NIA

SR

R PIERRE FAURE

R DES ROULIERS

IM
P DES C

ELTES

EH
CE

RB
AL

ED
R

ER
REI

P-T
NIA

SR

EH
CE

RB
AL

ED
R

RDES PERR
IERS

R D
E BE

THL
EEM

R DE
S PE

RRIE
RS

SREIRREPSEDR

RDE B
ABYL

ONE

R DE
S PER

RIER
S

SREIRREPSEDR

AL
LD

U C
ARM

EL

SI
UO

L-
TN

IA
SL

P

PL
DE
RA
VE
NN
E

SIUOL-TNIASLP

R S
AI
NT
-S
IM
ON

NEI
LU

J-T
NIA

SR

ECIRB-TNIASLP

NO
MIS

-T
NI

AS
R

LE
ZT

EH
SE

L U
J R

TE
LLI

UJ
41

UD
R

RS
AI
NT
- S
IM
ON

TELL
IUJ

41U
DR

TRAUOHTEBVA

PA
S B
ON
NE
VA
L

XUORN
AEJPMI

TRAUOHTEBVA

SEGRAPESEDR

R N
OE
L B
AL
LA
Y ST

EN
ER

GS
ED

R

R A
UX

PRETRE
S

R NO
EL B

ALL
AY

SE
GR

AP
ES

ED
R

TEUQOMYU
GR

R GABRIEL PERI

R GABRIEL PERI

R GA
BRIE

L PE
RI

TEUQOMYUGR

R GABRIEL PERI

R GABRIEL PERI

R GA
BRIEL P

ERI

SR
OT

SA
CS

ED
R

SR
OTS

AC
SE

DR

SREYUCESED
R

R DE L'ANE REZ

R DE V
ILLAI

NES

RDE VILLAINES

TE
LLI

AL
NA

EJ
R

R JEA
N LA

ILLET

REITNEMRAPR

YNGITERBEDR

YNGITERBEDR

YNGITERBEDR

UOTIOPUDLLA

YNGITERBEDR

YNGITERBEDR

SELLA
HSED

LP

R DES D
RUIDES

SETTOLBSEDR

NIB
UL-

TNI
AS

R

R R
EN
E C
AS
SIN

SETTOLBSEDR

PL ROGER JOLY

NUDREVEDVA

R DES ACACIAS

AV
DE
VE
RD
UN

AV
DE
VE
RD
UN

R D
U PO

T VE
RT

R ROBERT BLIN

NUDREVEDVA

NUDREVEDVA

SN
AE

LR
O'D

VA

SN
AE

LR
O'D

VA

R DE
S CH

AISE
S

STNOP3SEDR

R D
ES
CH
AIS
ES

SN
AE

LR
O'D

VA

R D
ES
CH
A I
SE
S

A1
1 L
'OC
EA
NE

R D
ES
CH
AI
SE
S

R D
ES
CH
AIS
ES

ECIRB-TNIASR

RSAINT-BRICE
R SAINT-BRICE

AV GAMBETTA

R SAINT-BRICE

SE
NN

OLL
A'D

R

R D'ALLONNES

R DE
S PO

ULIE
S

CHE CHARIOTS

R SAINT-BRICE

R SAINT-BRICE

R SAINT-BRICE

SE
NN

OLL
A'D

R

R R
AO
UL
DU
FY

PA
S D
E S
OU
RS

ENIAMUDLLA

YA
NSE

RF
ED

R

R DE FRESNAY

YA
NSE

RF
ED

R

R DES FILEURS

YA
NSE

RF
ED

R

YDREVEREDR

R DE REVERDY

R DE REVERDY

R DE FRESNAY

SIARAMSEDR

SIARAMSEDR

R DE REVERDY

R DE FRESNAY

R DE REVERDY

R C
HA
NT
AU
LT

RGU
TEN

BER
G

R GU
TENB

ERG

ALL DU BERRY

R S
AIN
TE-
FOY

RIA
LE

BE
DV

A

SR
AP

ES
EDL

P

R DU
17 A

OUT

SEMROXUAR

R D
UP
EL
ICA
N

NACILEPUDR

SRUELFSEDR

AL
L P
HI
LID
OR

SENGIVSE
DR SENGIVSEDR

R D'ABOVILLE

R D'ABOVILLE

ERGILA'DSER

RD'E
TAM

PES

R D'ETA
MPES

YANUALEDR

YA
NU

AL
ED

R
YANUALEDR

YANUALEDR

YANU
ALED

R

YANU
ALED

R

R D
E L
AU
NA
Y

R DE LA
UNAY

EN
GY

CU
DL

P

R J
EA
N R
OU
X

PLM
ARC

EAU

CHE HUSSON

XUORNAEJR

SEN DU CLOS

SOL
CU

DN
ES

SEN
DU C

LOS

R DES LISSES

XIAPALEDR

XIAPALEDR

RDE LA PAIX

R DES LISSES

XIAPALEDR

ER
GIL

A'
DV

A

ER
GIL

A'D
VA

ER
GIL

A'
DV

A

DRAUQCAJR

AV
D'
AL
IG
RE

ER
GIL

A'D
VA

AV

D'A
LIG
RE

KCNIMALV
R

SELSAHC
DB

SELSAHC
DB

R PERRAU LT

SEL
SA

HCD
B

SEL
SA

HC
DB

SELSAH
CDB

SIRI
SED

LLA

SELS
AHC

DB

SEL
SA

HC
DB

SELSAHC
DB

SELSAHC
DB

OG
IV

NA
EJ

R

R JEAN
VIGO

R S
ER
PE
NT
E

EZIRAVEDREZIRAVEDR
R DE VARIZ

E

R LAVOISIER

R DE VARIZ
E

R R
EA
UM
UR

R FONTAINE

RUM
UAE

RR

RUMUAERR

RUM
UAE

RR

SQ
HE
NR
I IV

RMA
RCEA

U

TE
HC

OCI
NR

R VANGEON
PL
DE
SP
IRE

R AUX JUIFS

R D
E P
AT
AY

PL
DE
SP
IRE

R DU REPOS

R DU REPOS

SRUOSE
DR

R DE SOURS

SRUOSE
DR

CLOS SULLY

RDE SOURS

R DE SOURS

R DE SOURS

R DE SOURS

RDE SOURS

R DE SOURS

R DE SOURS

R DE SOURS

R DE SOURS

SRUOSEDR

SA
LIL

SE
DR

SRUOSEDR
R DE SOURS

R D
ES
LIL
AS

SRUOSEDR

R DE SOURS

R DE SOURS

R DU RAVIN

ERIATLOVR

PL BILLARD

R C
EZ
AN
NE

R DE LA
PIE

R NEW
TON

R N
EW
TON

R NEW
TON

R D
U G
OR
D

DROGUDR

R DE CIVRY

R DE CIVRY

R VINTAN
T

NISS
UOP

R

ER
GIE

NV
A

NISS
UOP

R

R FARM
AN

ERGI
ENV

A

MAD
EVA

R

ERGI
ENV

A

NAMRAF
R NAMRAFR

NAMRAFR

NAMRAFR
NAMRAFR

ERGI
ENV

A

RDU FROU

R F
ELI
BIE

N

VIIR
NEH

R

R FU
LBE
RT

R F
ELI
BIE
N

EREPMAR EREPMAR

TOSSIRBR

YZNAHCR

R C
HA
NZ
Y

R C
HA
NZ
Y

RE
S V
ER
DI

R C
HA
NZ
Y

TOIRELBR

R BLERIO
T

R BL
ERIOT

RGA
LILE

ER GALILEE

R GALILEE

R D
'AB
LIS

R D
'AB
LIS

TIALUAR

TIALUAR

SILBA'DR

SILBA'DR

SILBA'DR

SILBA'DR

R D'ABLIS

SILBA'DR

YLLUSVA YLLUSVA

YL
LU

SV
A YLLUSVA AV SULLYYLLUSVA

R P
ETION

TERUMR

RMURET

TERUMR

RMURET

TERUMR

R L
EB
ON

NIM
AFR

NIM
AFR

R AU LIN

TO
RO

CR

R C
OR
OT

R D
OR

EE

R LEBON

R C
OR
OT

TOROCR

111

2

141414

555

121212

111111

101010

9

888

777

666

444

333

131313

151515

1

2

14

5

12

11

10

9

8

7

6

4

3

13

15A

B

C

D

E

F

G

H

I
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4

5

13

2

14
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11

15

RELAIS PETITE ENFANCE
3, rue du Puits-Drouet

LE JARDIN DES POUSSINS
rue Foucher-de-Chartres

LAEP MAISON-DES-ENFANTS
3, rue du Puits-Drouet

LAEP GRAINE-D’ÉVEIL
Maison Pour Tous du Pont-Neuf
9, place des Fondeurs

ÉCOLES MATERNELLES
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

LIEUX D’ACCUEIL  ENFANTS / PARENTS
LAEP GRAINE-D’ÉVEIL
Maison Pour Tous du Pont-Neuf
9, place des Fondeurs

H

LAEP 123 PETITS-PAS
Espace Domino
Place du Général-de-Sonis

I

LAEP MAISON-DES-ENFANTS
3, rue du Puits-DrouetG

ÉTABLISSEMENTS PETITE ENFANCE MUNICIPAUX
ILÔT CÂLIN
25, rue des BouchersA

LES LUTINS
1, rue Lucien-DeneauB

LA FARANDOLE
3, rue Georges-PompidouC

LES DIABLOTINS
rue Foucher-de-ChartresD

LA MAISON DU CASTOR
18, rue des CastorsE

LA RONDE ENFANTINE
18, rue du Docteur-MaurouryF

RELAIS PETITE ENFANCE
3, rue du Puits-DrouetG

LE JARDIN DES POUSSINS
rue Foucher-de-ChartresD

Centres de loisirs

Hôtel de Ville
Hôtel d’Agglomération
place des Halles

Accueil de loisirs 
sans hébergement Élémentaire 
vacances scolaires et mercredis

Accueil de loisirs 
sans hébergement Maternelle 
vacances scolaires et mercredis

Accueil périscolaire et garderie 
18 h - 18 h 30

ÉCOLE ANNIE-FOURNIER
3, impasse Montpensier
mercredis uniquement

ÉCOLE MARIE-PAPE-CARPANTIER
2b, allée des Troënes

ÉCOLE FRANCINE-COURSAGET
15, rue Saint-André

ÉCOLE LE GRAND-JARDIN
37b, rue Phillipe-Desportes
mercredis uniquement

ÉCOLE JULES-FERRY
67, rue de Varize

ÉCOLE LES CYTISES
15, rue de la Paix

ÉCOLE PAUL-FORT
20, rue Georges-Fessard

GROUPE SCOLAIRE HENRI-IV
1, avenue François-Mitterrand
mercredis uniquement

ÉCOLE HENRI-FARMAN
6, rue Farman

ÉCOLE EMILE-ZOLA
2, mail Jean-de-Dunois

ÉCOLE PAULINE-KERGOMARD
25, rue Ambroise-Paré

ÉCOLE HENRI-MATISSE
3, allée des Troënes

ÉCOLE LE GRAND-JARDIN
2, rue Jean-Roux
mercredis uniquement

ÉCOLE JULES-FERRY
34 et 36, rue de Villaines

ÉCOLE DE RECHÈVRES
13, rue de la Paix

GROUPE SCOLAIRE HENRI-IV
1, avenue François-Mitterrand
mercredis uniquement

ÉCOLE HENRI-FARMAN
6, rue Farman

ÉCOLE JACQUES-PRÉVERT
2, rue Florent-d’Illiers

ÉCOLE DE LA BRÈCHE
10, place Drouaise
garderie uniquement

ÉCOLE FRANÇOIS-VILLON
3, rue de la Planche-aux-Carpes

ÉCOLE MAURICE-DE-VLAMINCK
7, boulevard Chasles
garderie uniquement

ÉCOLE MAURICE-CARÊME
1 et 4, rue Maurice-Carême
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RELAIS PETITE ENFANCE
3, rue du Puits-Drouet

LE JARDIN DES POUSSINS
rue Foucher-de-Chartres

LAEP MAISON-DES-ENFANTS
3, rue du Puits-Drouet

LAEP GRAINE-D’ÉVEIL
Maison Pour Tous du Pont-Neuf
9, place des Fondeurs

ÉCOLES MATERNELLES
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

LIEUX D’ACCUEIL  ENFANTS / PARENTS
LAEP GRAINE-D’ÉVEIL
Maison Pour Tous du Pont-Neuf
9, place des Fondeurs

H

LAEP 123 PETITS-PAS
Espace Domino
Place du Général-de-Sonis

I

LAEP MAISON-DES-ENFANTS
3, rue du Puits-DrouetG

ÉTABLISSEMENTS PETITE ENFANCE MUNICIPAUX
ILÔT CÂLIN
25, rue des BouchersA

LES LUTINS
1, rue Lucien-DeneauB

LA FARANDOLE
3, rue Georges-PompidouC

LES DIABLOTINS
rue Foucher-de-ChartresD

LA MAISON DU CASTOR
18, rue des CastorsE

LA RONDE ENFANTINE
18, rue du Docteur-MaurouryF

RELAIS PETITE ENFANCE
3, rue du Puits-DrouetG

LE JARDIN DES POUSSINS
rue Foucher-de-ChartresD

Centres de loisirs

Hôtel de Ville
Hôtel d’Agglomération
place des Halles

Accueil de loisirs 
sans hébergement Élémentaire 
vacances scolaires et mercredis

Accueil de loisirs 
sans hébergement Maternelle 
vacances scolaires et mercredis

Accueil périscolaire et garderie 
18 h - 18 h 30

ÉCOLE ANNIE-FOURNIER
3, impasse Montpensier
mercredis uniquement

ÉCOLE MARIE-PAPE-CARPANTIER
2b, allée des Troënes

ÉCOLE FRANCINE-COURSAGET
15, rue Saint-André

ÉCOLE LE GRAND-JARDIN
37b, rue Phillipe-Desportes
mercredis uniquement

ÉCOLE JULES-FERRY
67, rue de Varize

ÉCOLE LES CYTISES
15, rue de la Paix

ÉCOLE PAUL-FORT
20, rue Georges-Fessard

GROUPE SCOLAIRE HENRI-IV
1, avenue François-Mitterrand
mercredis uniquement

ÉCOLE HENRI-FARMAN
6, rue Farman

ÉCOLE EMILE-ZOLA
2, mail Jean-de-Dunois

ÉCOLE PAULINE-KERGOMARD
25, rue Ambroise-Paré

ÉCOLE HENRI-MATISSE
3, allée des Troënes

ÉCOLE LE GRAND-JARDIN
2, rue Jean-Roux
mercredis uniquement

ÉCOLE JULES-FERRY
34 et 36, rue de Villaines

ÉCOLE DE RECHÈVRES
13, rue de la Paix

GROUPE SCOLAIRE HENRI-IV
1, avenue François-Mitterrand
mercredis uniquement

ÉCOLE HENRI-FARMAN
6, rue Farman

ÉCOLE JACQUES-PRÉVERT
2, rue Florent-d’Illiers

ÉCOLE DE LA BRÈCHE
10, place Drouaise
garderie uniquement

ÉCOLE FRANÇOIS-VILLON
3, rue de la Planche-aux-Carpes

ÉCOLE MAURICE-DE-VLAMINCK
7, boulevard Chasles
garderie uniquement

ÉCOLE MAURICE-CARÊME
1 et 4, rue Maurice-Carême
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MON ENFANT  
ENTRE À L’ÉCOLE

RENTRÉE SCOLAIRE 
DES ÉLÈVES Lundi 2 septembre 2024

VACANCES 
DE LA TOUSSAINT

Fin des cours :
vendredi 18 octobre 2024
Reprise des cours :
lundi 4 novembre 2024

VACANCES  
DE NOËL

Fin des cours :
vendredi 20 décembre 2024
Reprise des cours :
lundi 6 janvier 2025

VACANCES 
D’HIVER

Fin des cours :
vendredi 7 février 2025
Reprise des cours :
lundi 24 février 2025 

VACANCES 
DE PRINTEMPS

Fin des cours :
vendredi 4 avril 2025
Reprise des cours :
mardi 22 avril 2025

VACANCES D’ÉTÉ Fin des cours :
vendredi 4 juillet 2025
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Entrer à l’école maternelle
Tous les enfants résidant à Chartres 
peuvent être inscrits à l’école mater-
nelle, l’année de leurs 3 ans, dans 
leur école de secteur. Ils peuvent 
également être accueillis dès l’âge 
de 2 ans. Cet accueil se fait toute-
fois dans la limite des places dispo-
nibles et avec l’accord du directeur 
de l’école.

Entrer à l’école 
élémentaire
Les enfants sont inscrits à l’école 
élémentaire de leur secteur de rési-
dence à la rentrée scolaire de l’an-
née de leurs 6 ans. Aucun enfant ne 
peut être maintenu à l’école mater-
nelle au-delà de 6 ans, sauf avis 
contraire des commissions de l’édu-
cation spécialisée.

Modalités d’inscription
Pour que votre enfant puisse être 
scolarisé dans une école maternelle 
ou élémentaire, vous devez l’inscrire 
en mairie, place des Halles, avant 
le 14 juin 2024 pour la rentrée sco-
laire suivante. Il vous sera remis un  
certificat d’inscription à remettre au 
directeur de l’école qui procédera à 
l’admission définitive de votre enfant.
Sont uniquement concernés par 
cette procédure :
-  les enfants qui entrent pour la pre-

mière fois à l’école maternelle (en 
petite section) ou à l’école élémen-
taire en CP ;

- tous les enfants nouvellement ins-
tallés à Chartres et en âge d’aller à 
l’école maternelle ou élémentaire.
Pour les autres, la réinscription se fait 
automatiquement.

Écoles privées ou 
instruction à domicile
Vous pouvez scolariser votre enfant 
dans une école privée, ou encore 
l’instruire à domicile. Dans ce der-
nier cas vous devez faire au préa-
lable une déclaration au maire et à 
l’inspecteur d’académie, et la renou-
veler tous les deux ans. Des contrôles 
seront effectués par les instances 
compétentes.

Documents à présenter 
à l’inscription

•  Justificatif de domicile de moins de 
3 mois (hors téléphone portable) au 
nom du ou des titulaire(s) de l’autorité 
parentale.

•  Une copie du livret de famille 
(mentions parents et enfants) ou une 
copie d’acte de naissance de l’enfant.

•  Pour les parents divorcés et/ou 
séparés :

-  un extrait du jugement précisant 
l’identité de l’autorité parentale en 
charge de l’enfant (article 1082 du 
code de procédure civile) ;

-  ou une attestation sur l’honneur 
signée des deux titulaires de 
l’autorité parentale précisant 
le futur lieu de scolarisation de 
l’enfant avec copies recto-verso 
des pièces d’identité des deux 
parents ;

-  ou pour un parent isolé une 
attestation sur l’honneur de garde, 
signée, avec copie recto-verso de 
la pièce d’identité.

•   Pour une famille hébergée :
-  une attestation sur l’honneur 

d’hébergement signée de 
l’hébergeur ;

-  un justificatif de domicile de 
l’hébergeur ;
- la pièce d’identité de l’hébergeur.
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Les classes à horaires 
aménagés Musique  
(CHAM)
En partenariat avec l’Éducation 
nationale, ce dispositif permet aux 
jeunes musiciens de concilier leur 
scolarité et un enseignement artis-
tique de qualité, pendant le temps 
scolaire.

CHAM Voix
Axée sur le chant choral, la formation 
au conservatoire est complète dès le 
CE1 et propose, du CM2 à la 3e, d’in-
tégrer la maîtrise du conservatoire, 
chorale d’enfants de haut niveau, 
qui se produit jusqu’en dehors de 
nos frontières.
Établissements partenaires : école 
élémentaire Maurice-de-Vlaminck 
et collège Hélène-Boucher.

CHAM Instrument
Ce dispositif est ouvert aux enfants 
de la 6e à la 3e ayant déjà une pra-
tique instrumentale. Il leur permet de 
concilier l’enseignement du collège 
et la formation complète et diplô-

mante du conservatoire, grâce à un 
emploi du temps adapté.

Modalités d’inscription pour 
l’année scolaire 2025/2026
Les renseignements sont à prendre 
au conservatoire dès janvier. Les  
dossiers sont à retirer auprès de 
l’établissement que fréquente votre 
enfant ou à l’accueil du conservatoire. 
Les candidatures se déposent de 
janvier à mars pour l’année scolaire  
suivante par le biais de la direction 
académique et des établissements 
scolaires.

Tests d’entrée
Conduits par l’équipe pédagogique 
du conservatoire, les tests d’entrée 
consistent à évaluer les aptitudes 
musicales et la motivation des can-
didats.

Admission
À l’issue d’une commission réunissant 
l’Éducation nationale et le conser-
vatoire, la direction académique 
informe les familles par voie pos-
tale. Les candidats retenus devront 
alors compléter un dossier auprès 
du conservatoire pour finaliser leur  
inscription.

Imprimé de pré-inscription
Rendez-vous sur le portail famille, 
qui rassemble toute l’information 
famille et regroupe tous les 
formulaires d’inscription
www.chartres.fr rubrique services 
en ligne 
L’imprimé peut aussi être téléchargé 
sur chartres.fr/ecoles, ou être retiré 
dans une école, une crèche, dans 
les maisons pour tous ou à l’hôtel de 
Ville.
Renseignements :  
Tél. 02 37 23 40 00 ou  
inscription.scolaire@agglo- 
ville.chartres.fr
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LA RESTAURATION
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 Les repas rythment 
chaque journée de l’enfant. 
Ils agissent sur sa croissance, 
sa faculté d’attention et son 
goût pour la convivialité.
Le suivi des repas des enfants
Les menus des établissements 
municipaux sont élaborés par  
C’ Chartres restauration collec-
tive puis validés par une commis-
sion composée d’élus, de parents 
d’élèves, d’agents de la restauration 
et de professionnels de l’éducation.

Garantir l’équilibre nutritionnel  
et la diversité au sein  
des menus
Depuis de nombreuses années,  
C’ Chartres restauration collective 
s’est engagée à apporter aux enfants 
une alimentation de qualité, variée et 
équilibrée*. La réglementation met 
en avant des objectifs de diversité 
de l’alimentation à travers une fré-
quence minimale de fruits, légumes 
et féculents et maximale de produits 
gras et sucrés. Sur 20 repas consé-
cutifs, plaisir et équilibre alimentaire 
doivent s’accorder.
Ces recommandations de la loi 
EGAlim ont été complétées par la 
loi Climat et résilience, qui impose 
à minima un repas végétarien par 
semaine. 
Aucune adaptation autre que médi-
cale ne sera prise en compte et 
les repas seront servis dans leur 
intégralité avec l’objectif de faire  
goûter aux enfants l’ensemble des 

mets proposés pour un éveil de leur 
goût. 
Les menus sont affichés à l’en-
trée des crèches, des écoles et des 
accueils de loisirs ou sont consul-
tables sur les sites internet chartres.fr, 
chartres-metropole.fr et sur l’appli-
cation mobile Chartres.

Garantir la traçabilité  
et la sécurité alimentaire
C’ Chartres restauration collective 
privilégie l’approvisionnement en 
viandes fraîches dans un rayon de 
100 km et en garantit donc l’origine. 
Les produits contenant des orga-
nismes génétiquement modifiés 
(OGM) ainsi que les laitages et fro-
mages au lait cru sont exclus.
Dans le respect de la réglementation 
en vigueur, C’ Chartres restau-
ration collective a mis en place de 
nombreux protocoles qualité afin de 
garantir une sécurité alimentaire opti-

DEUX MENUS AU CHOIX
Le 4 janvier 2021, la Ville a pris la 
décision de mettre l’enfant au cœur 
du projet de la restauration scolaire.
Tous les jours en période scolaire, 
mais aussi les mercredis et pendant 
les vacances, les enfants choisissent 
eux-mêmes leur repas, grâce à 
un choix de deux menus, dont un 
végétarien.
Les compositions des menus 
respectent systématiquement le 
principe du bon équilibre alimentaire.
Après trois ans de pratique de ce 
principe, il ressort que, guidés par 
leurs goûts et leurs envies, les enfants 
mangent mieux... et occasionnent 
un gaspillage alimentaire en nette 
diminution.
Menus à consulter sur www.chartres.fr
rubrique Education et jeunesse /  
Les écoles / Restauration scolaire

* le décret et l’arrêté du 30 septembre 2011 
fixe des exigences en matière d’équilibre 
alimentaire et de diversité de plats pour 
les repas servis dans le cadre de la res-
tauration scolaire.
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male.
Dans cette démarche, elle est 
accompagnée et contrôlée par la 
direction départementale de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des populations (DDETSPP). 
Des analyses microbiologiques sont 
réalisées périodiquement par un 
laboratoire accrédité indépendant.
Sécurité et équilibre alimentaire sont 
une priorité pour C’ Chartres restau-
ration collective.

Organisation  
de la restauration scolaire
La Ville propose aux élèves un ser-
vice de restauration le midi entre 
11 h 30 et 13 h 30, les lundis, mardis, jeu-
dis et vendredis. L’encadrement est  
assuré par du personnel muni-
cipal qui veille au bon déroule-
ment du service (1 adulte pour  
10 enfants en maternelle et 1 pour  
20 en élémentaire).
Sur la base du volontariat dans les 
écoles élémentaires, des activités 
sportives et culturelles sont propo-
sées tous les jours aux enfants par 
un animateur de la Ville de Chartres 
diplômé, qui anime deux créneaux 

de 45 minutes d’initiations et de 
découvertes de jeux collectifs.

Modalités d’inscription  
à la restauration scolaire
L’inscription concerne tous les élèves 
qui déjeunent, régulièrement ou 
occasionnellement, à la restauration 
scolaire. Elle est obligatoire et doit être 
renouvelée chaque année scolaire 
via le dossier unique d’inscription.
Tout changement en cours d’année 
scolaire devra être signalé au ser-
vice Vie Scolaire.

Dossier unique d’inscription 
Rendez-vous sur le portail famille, qui 
rassemble toute l’information famille 
et regroupe tous les formulaires 
d’inscription
www.chartres.fr rubrique services 
en ligne 
Le dossier peut aussi être téléchargé 
sur chartres.fr/ecoles, ou être retiré 
dans une école, une crèche, dans les 
maisons pour tous ou à l’hôtel de Ville.
Renseignements :  
Tél. 02 37 23 40 00 ou restauration.
scolaire@agglo-ville.chartres.fr

L’ACCUEIL DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP  
OU SOUFFRANT D’UNE MALADIE CHRONIQUE OU ALLERGIE

Les enfants nécessitant un suivi particulier d’ordre physique (intolérances 
alimentaires, allergies, handicap…) temporaire ou chronique doivent être signalés 
aux directeurs des structures (crèche, école ou accueil de loisirs).
Les modalités d’accueil et le suivi éventuel d’un traitement seront formalisés en 
concertation avec les professionnels des structures, les partenaires  
médico-sociaux et les parents par un projet d’accueil individualisé (P.A.I.) ou un 
projet personnalisé d’accueil (P.P.A.) ajusté en fonction des besoins de l’enfant.
Si votre enfant bénéficiait d’un P.A.I. l’année précédente pour une maladie chronique 
ou une allergie alimentaire, celui-ci devra être renouvelé et transmis aux directeurs 
des structures qui feront le lien avec le service Vie Scolaire..
En fonction des besoins et des possibilités déterminés par les professionnels, un 
repas de substitution sera préparé pour votre enfant par C’ Chartres restauration 
collective, ou il sera demandé aux familles de fournir un panier-repas.
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ACCUEILS
DU MATIN
ET DU SOIR
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Accueil du soir
 Pour les maternelles : 
accueil de loisirs 16 h 30 - 18 h 30
Après un temps de goûter (fourni par 
la famille), les animateurs proposent 
des activités ludiques, éducatives 
et récréatives qui permettent à 
votre enfant de se détendre après 
la classe (ateliers d’arts plastiques, 
jeux de société, musique, chants…). 
Les familles peuvent venir chercher 
leur enfant à leur convenance. Cet 
accueil est disponible à l’année ou 
de manière occasionnelle.

Les animateurs sont diplômés d’un 
brevet d’aptitude (BAFA, BAFD) ou 
d’un diplôme professionnel de l’ani-
mation (BP-JEPS, DUT…). L’encadre-
ment est assuré par un adulte pour 
dix enfants.

Accueil du matin 
7 h 30 - 8 h 20
De manière occasionnelle ou à  
l’année, les enfants sont accueillis  
le matin de 7 h 30 à 8 h 20, sous la  
responsabilité d’animateurs diplô-
més. Ils y pratiquent des activités 
éducatives et ludiques pour un réveil 
en douceur : musique, chant, his-
toires, contes, activités manuelles…
Les places sont accessibles en prio-
rité aux enfants des écoles mater-
nelles et, selon les places disponibles, 
aux enfants des écoles élémentaires 
de proximité.
Cet accueil ne prévoit pas de  
collation : votre enfant doit avoir pris  
son petit-déjeuner.
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Pour les élémentaires : 
études surveillées 16 h 30 - 18 h  
et garderie jusqu’à 18 h 30
Après un temps de pause et un goû-
ter (fourni par les familles), les élèves 
sont réunis à 17 h dans les classes par 
groupes d’environ 18 élèves. L’aide aux 
devoirs est encadrée jusqu’à 18 h par 
des enseignants et des animateurs 
diplômés. Et jusqu’à 18 h 30 maximum, 
les enfants inscrits à la garderie sont 
pris en charge par des animateurs 
qui mettent à disposition des jeux de 
société, de la lecture ou du matériel 
d’arts plastiques.

Modalités d’inscription
Pour les études surveillées, l’inscrip-
tion est obligatoire via le dossier 
unique.
Pour les accueils de loisirs du matin, 
du soir et la garderie de 18 h-18 h 30, 
l’inscription obligatoire est payante 
et ouverte dans la limite des capa-
cités d’accueil de la structure. L’ac-
cès y est réservé en priorité aux 
enfants domiciliés à Chartres dont 
les deux parents travaillent.
En cours d’année scolaire, tout 
changement concernant les ren-
seignements mentionnés dans 
le dossier d’inscription devra être 
communiqué aux accueils de loi-
sirs et au service Vie Scolaire pour 
les études surveillées, en informant 
l’enseignant de votre enfant.

Dossier unique d’inscription
Rendez-vous sur le portail famille, qui 
rassemble toute l’information famille 
et regroupe tous les formulaires 
d’inscription
www.chartres.fr rubrique services 
en ligne 
Le dossier peut aussi être téléchargé 
sur chartres.fr/ecoles, ou être retiré 
dans une école, dans les maisons 
pour tous ou à l’hôtel de Ville.
Renseignements :
Tél. 02 37 23 40 00 ou
inscription.scolaire@agglo- 
ville.chartres.fr

Accueil occasionnel  
« Carte prépayée »

Pour simplifier votre organisation, 
achetez auprès du directeur de 
l’accueil de loisirs une carte prépayée 
matin et/ou soir de 10 séances, 
remboursable en fin d’année si les 
prestations n’ont pas été utilisées.

Tarifs 
Les études surveillées deviennent 
payantes à compter de septembre 
2024 . Consultez les tarifs page 43 de 
ce guide ou sur le portail famille.
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S’ÉPANOUIR 
APRÈS L’ÉCOLE :
LES LOISIRS, LE SPORT  
ET LA CULTURE
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Accueil de loisirs  
des mercredis  
et des vacances scolaires, 
de 7 h 30 à 18 h 30
Il est proposé des accueils de  
loisirs aux enfants âgés de 3 à 11 ans, 
les mercredis en périodes scolaires 
et du lundi au vendredi pendant les 
vacances.

Organisation
Sous la responsabilité d’un direc-
teur de structure, l’encadrement est 
assuré par du personnel qualifié et/
ou diplômé (BAFA, BAFD, BPJEPS, DUT…) 
dans le respect de la réglemen-
tation, à savoir un encadrant pour  
8 enfants en maternelle et un pour  
12 enfants en élémentaire. Il est le 
garant du bon fonctionnement de 
l’accueil de loisirs et du respect des 
règles de sécurité.
L’organisation d’une journée est éta-

blie au plus près des besoins des 
enfants, en respectant leurs rythmes : 
- entre 7 h 30 et 9 h, les enfants sont 
accueillis de manière échelonnée. 
- à partir de 9 h, en fonction de l’âge 
des enfants, les animateurs pro-
posent des activités en lien avec le 
projet pédagogique de l’établisse-
ment. La pause déjeuner s’effectue 
entre 12 h et 14 h.** 
Entre 17 h et 18 h, après un temps de 
goûter, les familles peuvent venir 
récupérer leur enfant avec la possi-
bilité d’une garderie jusqu’à 18 h 30.

Modalités d’inscription
L’inscription via le dossier unique est 
obligatoire avant de fréquenter les 
structures. Les places sont limitées 
en fonction de la capacité d’accueil 
des sites et réservées en priorité aux 
enfants domiciliés à Chartres. En 
cours d’année scolaire, tout chan-
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ACCUEILS DE LOISIRS  
POUR LES MATERNELLES

Pauline-Kergomard
2, rue Florent-d’Illiers 

Tél. 06 46 08 09 61 
alsh.chartres.kergomard@pep28.asso.fr

Henri-IV
uniquement les mercredis 

1, avenue François-Mitterrand 
Tél. 06 26 76 15 16 

alsh.chartres.henriIV@pep28.asso.fr

Les Cytises
31, rue Huysmans 
Tél. 06 22 87 62 68 

alsh.chartres.cytises@pep28.asso.fr

Jules-Ferry
36, rue de Villaines 
Tél. 06 12 63 55 52 

alsh.chartres.ferry@pep28.asso.fr

Annie-Fournier
uniquement les mercredis 

3, impasse Montpensier 
Tél. 06 27 82 37 34 

alsh.chartres.fournier@pep28.asso.fr

ACCUEIL DE LOISIRS  
POUR LES ÉLÉMENTAIRES

Jacques-Prévert
2, rue Florent-d’Illiers 

Tél. 06 46 08 09 61 
alsh.chartres.kergomard@pep28.asso.fr

Rechèvres
31 rue de Huysmans 
Tél. : 06 22 87 62 68 

alsh.chartres.cytises@pep28.asso.fr

Jules-Ferry
36 rue de Vilaines 
Tél. : 06 12 63 55 52 

alsh.chartres.ferry@pep28.asso.fr

Grand-Jardin
Uniquement les mercredis 

Rue Philippe-Desportes 
Tél. : 06 72 75 24 46 

alsh.chartres.grandjardin@pep28.asso.fr

gement concernant les renseigne-
ments mentionnés dans le dossier 
d’inscription devra être signalé au 
directeur de la structure.

Plusieurs formules  
sont proposées
Pour les mercredis, un forfait à  
l’année ou en occasionnel* est  
proposé selon le choix suivant :  
inscription à la journée avec repas 
ou à la demi-journée, sans repas**.
Pour les petites vacances : inscrip-
tion à la journée avec repas ou à la 
demi-journée, sans repas**.
Pour l’été : inscription à la semaine 
en journée complète dans tous les 
accueils de loisirs, ou à la demi- 
journée, sans repas**.

*Pour les inscrits en occasionnel, les mer-
credis en période scolaire, l’inscription se 
fait en amont, un mois avant les vacances 
scolaires.

** Seul le centre maternel Pauline-Ker-
gomard et l’ensemble des centres élé-
mentaires accueillent les enfants à la 
demi-journée, le matin ou l’après-midi, 
sans repas. Le départ en fin de matinée 
se fait entre 12 h et 12 h 15 et l’accueil de 
l’après-midi entre 13h30 et 14 h.

Dossier unique d’inscription
Rendez-vous sur le portail famille, qui 
rassemble toute l’information famille 
et regroupe tous les formulaires 
d’inscription
www.chartres.fr rubrique services en 
ligne 
Le dossier peut aussi être téléchargé 
sur chartres.fr/ecoles, ou être retiré 
dans une école, un accueil de loisirs, 
dans les maisons pour tous ou à 
l’hôtel de Ville.
Renseignements :
Tél. 02 37 88 14 14
standard@pep28.asso.fr
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L’École des sports
L’École des sports de la Ville de 
Chartres permet aux enfants de 5 
à 11 ans, sans contrainte de compé-
tition, de faire l’apprentissage d’une 
vie sociale et sportive.
La variété des activités proposées 
facilite également la rencontre entre 
les familles et les associations spor-
tives. Toutes ces disciplines sont 
encadrées par des éducateurs 
diplômés (ETAPS, BPJEPS, BE spécia-
lisé).

Organisation
L’École des sports fonctionne de 
septembre à juin, hors vacances 
scolaires. Elle donne aux enfants 
nés entre 2014 et 2019 la possibilité 

de découvrir, après l’école, plusieurs 
activités sportives.
En fonction de l’âge des enfants, des 
séances d’1 h à 1 h 30 sont proposées 
pour découvrir les grandes familles 
de sports.
Selon les activités proposées, les 
enfants sont accueillis par groupes 
de 12 à 16 enfants.

Modalités d’inscription
L’inscription à l’École des sports est 
obligatoire et accessible dans la 
limite des places disponibles et réser-
vée en priorité aux enfants chartrains.
Les inscriptions commencent cou-
rant septembre via le portail famille 
de la Ville : www.chartres.fr rubrique 
services en ligne 
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Pour les enfants nés en 2018 et 2019
Découverte multisports,  
Deux familles sportives abordées chaque trimestre :
jeux de ballons, activité raquettes, ateliers gym, jeux d’opposition,  
ateliers athlétiques, découverte roller…

Pour les enfants nés entre 2014 et 2017
Cycle de 3 activités sportives : 1 proposée par trimestre
Exemple de cycle : Gym/Basket/Équitation ; Frisbee/Roller/Athlétisme ;  
Football/Baseball/Golf…

Créneau Horaire Lieu

Lundi 17 h 15-18 h 15 Complexe sportif Madeleine

Mardi 17 h 15-18 h 15 Complexe sportif Rosskopf

Mercredi 14 h-15 h Accueil écoles Carême, Prévert et gymnase Rosskopf

Jeudi 17 h 15-18 h 15 Complexe sportif Madeleine

Créneau Horaire lieu
Lundi

17 h 15-18 h 30
Complexes sportifs Madeleine,  

Rosskopf, Péguy
Mardi

Mercredi 10 h 30-12 h/ 15 h 30-17 h

Jeudi 17 h 15-18 h 30

 Programme d’activités, 
tarifs et formulaires  
d’inscription
en ligne à partir de juin 2024.
www.chartres.fr
rubrique Sortir à Chartres /  
Sports et Loisirs
Renseignements
Direction Rayonnement et 
dynamisme du territoire
02 37 23 40 00
ecole-sports@agglo-ville.chartres.fr

L’inscription à l’École des sports 
engage l’enfant à participer avec 
assiduité à toutes les activités du 
programme annuel. Dans la fiche 
d’inscription, il sera demandé aux 
familles d’attester l’aptitude de leur 
enfant à pouvoir pratiquer une acti-
vité sportive.



Arts et culture  
à portée des enfants

La méd’IAthèque l’Apostrophe et  
la bibliothèque Louis-Aragon orga-
nisent des lectures, des projections 
de films et des ateliers numériques 
pour différents âges les mercre-
dis et samedis de septembre à juin  
et pendant les petites vacances. 
L’ensemble des activités est à 
retrouver chaque mois dans le Votre 
Ville et sur mediatheque.chartres.fr

L’Apostrophe  
1, boulevard Maurice-Viollette 
Ouverture toute l’année  
(mardi, jeudi et vendredi : 14h - 18h 
mercredi et samedi : 10h - 18h 
1er dimanche du mois de septembre à 
juin : 14 h à 18 h) 
Tél. 02 37 23 42 00
 
Bibliothèque Louis-Aragon  
Passage des Poètes 
Ouverture toute l’année (mardi, mer-
credi 10h-12h et 14h-18h / jeudi, vendredi 
14h-18h / samedi 10h-12h et 14-17h) 
Tél. 02 37 88 45 20
 
Entrée libre et animations gratuites.  
Un abonnement aux tarifs enfant ou 
famille est proposé pour emprunter 
livres, revues, CD-DVD ou jeux vidéo. 
mediatheque.chartres.fr

Le musée des Beaux-Arts dévoile 
ses riches collections du Moyen 
Âge au XXe siècle à travers des 
expositions temporaires et per-
manentes. Des livrets-jeux invitent 
les enfants à regarder les œuvres 
et l’architecture de ce bâtiment 
historique avec un œil amusé ! Des 
animations spécifiques sont aussi 
proposées pendant les vacances 
scolaires.
Ouverture toute l’année  
Tél. 02 37 90 45 80  
29, Cloître Notre-Dame 
Entrée gratuite, payante lors des 
expositions temporaires – Animations 
payantes

La maison Picassiette est un bijou 
d’art brut recouvert de mosaïques, 
créé par un Chartrain passionné, 
Raymond Isidore. Ce site est classé 
Monument historique et labellisé 
Patrimoine du XXe siècle.
Ouverture de mi-mars à mi-novembre  
Tél. 02 37 34 10 78 
22, rue du Repos 
Entrée payante

Le Chemin des Arts présente des 
expositions d’art contemporain à la 
collégiale Saint-André, au prieuré 
Saint-Vincent et à la chapelle Saint-
Eman. De multiples occasions de 
découvrir différentes pratiques artis-
tiques : sculpture, peinture, photo-
graphie, mosaïque…
Tél. 02 37 23 40 00 
Entrée Gratuite

Destination culture
Les établissements culturels de la Ville de Chartres proposent des visites et 
animations spécifiques pour les enfants tout au long de l’année. Les visites 
ludiques du musée des Beaux-Arts, les lectures à l’Apostrophe, les ateliers d’ar-
chéologie… sont autant d’occasions de s’amuser et d’apprendre autrement.
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Programme d’activités
à l’année ou pendant les vacances.
Tarifs, jours, horaires d’ouverture et 
modalités d’inscription disponibles 
sur www.chartres.fr,  
rubrique Sortir à Chartres / Agenda, 
dans le magazine Votre Ville  
et sur votre application Chartres

Le conservatoire de musique et 
de danse propose des concerts et 
spectacles musicaux de novembre à 
juin. Une grande diversité (jazz, clas-
sique, musiques actuelles, danse…) à 
partager en famille.
Entrée payante ou gratuite  
selon les spectacles 
Tél. 02 36 67 30 70  
22, rue Saint-Michel

La direction de l’Archéologie pro-
pose pour les 6-12 ans des ateliers 
ludiques par demi-journée pen-
dant les vacances pour devenir 
des archéologues en herbe. Ils y 
découvrent différentes disciplines 
et périodes historiques à travers des 
animations qui les rendent acteurs 
de leur apprentissage. Sans compter 
plusieurs journées portes ouvertes ou 
événements grand public organisés 
durant l’année. 
Ateliers payants 
Tél. 02 37 23 41 75 
2, rue Georges-Brassens

Le cinéma Les Enfants du Paradis 
organise des séances 1.2.3 ciné desti-
nées au jeune public pour découvrir 
des films du répertoire. Sans oublier 
toutes les nouveautés du moment.
Tél. 02 37 88 19 30 - Entrée payante 
13, place de la Porte-Saint-Michel

C’Chartres Spectacles programme 
au Théâtre de Chartres, au OFF et 
à la Salle Doussineau, des spec-
tacles jeune public (musique, danse, 
théâtre) à découvrir en famille à 
partir de 6 mois.
Accéder aux différentes  
programmations et conditions  
tarifaires sur  
www.cchartresspectacles.fr.  
Renseignements  
au Théâtre de Chartres (02 37 23 42 79) 
ou au OFF (02 37 23 42 53)



Pratiquer  
la musique et la danse  
au conservatoire
Le conservatoire de musique et 
de danse de Chartres permet aux 
enfants à partir de 4 ans et jusqu’à 
l’âge adulte de découvrir et pra-
tiquer le chant, la danse et/ou un  
instrument de musique.
La variété des disciplines proposées 
permet un large choix : éveil à la 
danse, ateliers découverte, forma-
tion musicale et érudition, cordes, 
bois, cuivres, piano, claviers et ins-
truments polyphoniques, musique 
ancienne, pratiques collectives 
instrumentales, jazz et musiques 
actuelles, chant et chant cho-
ral, mais aussi la danse classique 
à laquelle est associée la danse 
contemporaine.

Les activités
Le conservatoire est ouvert de  
septembre à juin, hors vacances 
scolaires.
Il propose aux enfants une ou plu-
sieurs activités après l’école, le mer-
credi et le samedi.
Pour la musique, en fonction du 
niveau de l’enfant, les cours indivi-
duels durent de 30 minutes à 1  heure. 
S’y ajoutent des pratiques collectives 
(formation musicale, orchestre…).
En ce qui concerne la danse, le cur-
sus dominant est la danse classique. 
Discipline associée obligatoire, la 
danse contemporaine, peut égale-
ment faire l’objet d’une inscription en 
« pratique collective seule ».

Journée portes ouvertes
Le 19 juin de 10 h à 21 h.
Cloître des Cordeliers,  
22 rue Saint-Michel 
Entrée libre
Renseignements :
Tél. 02 36 67 30 70 ou
conservatoire@agglo-ville.chartres.fr

Modalités d’inscription
Il y a forcément une formule pour 
celles et ceux qui souhaitent prati-
quer un instrument ou danser, qu’ils 
soient enfants ou adultes, en cursus 
amateur ou traditionnel…
L’inscription est obligatoire. Il suffit de 
vous pré-inscrire en ligne, à partir de 
début juin sur chartres.fr.
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LES TARIFS 2024-2025

TARIFS PETITE ENFANCE
Ressources mensuelles plancher : 765,77 €
Ressources mensuelles plafond : 6000,00 € 

Multi Accueil Collectif et Halte-garderie 
selon le barème institutionnel CNAF du 1er janvier 2024

Nombre d'enfants 1
enfant

2
enfants

3
enfants

4 à 7
enfants

8 à 10
enfants

Taux d’effort 0,0619 % 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 0,0206 %

Pour les enfants  
chartrains

Tarif horaire 
mini 0,47 € 0,40 € 0,32 € 0,24 € 0,16 €

Tarif horaire 
maxi 3,71 € 3,10 € 2,48 € 1,86 € 1,24 €

Pour les enfants 
non chartrains

Tarif horaire 
mini 0,56 € 0,48 € 0,38 € 0,29 € 0,19 €

Tarif horaire 
maxi 4,45 € 3,72 € 2,98 € 2,23 € 1,49 €

Tarif horaire calculé selon les ressources mensuelles du foyer (N-2) x Taux d’effort

Les tarifs appliqués aux familles sont 
fixés tous les ans par décision du 
Conseil municipal. Certains d’entre 
eux tiennent compte d’un taux d’ef-
fort et du quotient familial :
- Pour les établissements Petite 
enfance, le taux d’effort et la tarifica-
tion sont déterminés par le barème 
de la Caisse nationale d’Allocations 
familiales. Le taux d’effort est appli-
qué en fonction des revenus de la 
famille (N-2) et du nombre d’enfants 
à charge.
- Pour la restauration scolaire, les 
études surveillées et les accueils 
de loisirs, si forfait, la tarification est 
déterminée par le quotient familial, 

selon votre dernier avis d’imposi-
tion ou de non-imposition : revenus 
annuels (traitements et salaires des 
personnes du foyer avant toutes 
déductions) + autres revenus impo-
sables + pensions reçues - pen-
sions versées - frais de garde pour 
enfant(s) de moins de 7 ans + pres-
tations familiales des 12 derniers 
mois. Le résultat est divisé par 12 et 
par le nombre de personnes vivant 
au foyer, multiplié par un taux d’ef-
fort. 
Vous pouvez calculer votre quo-
tient familial et estimer les tarifs sur 
le portail famille* : www.chartres.fr 
rubrique services en ligne 
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Restauration scolaire à compter du 2 septembre 2024
Facturation de vacances à vacances

Maternelle, tarif par repas Élémentaire, tarif par repas

Tarif
mini

Tarif
maxi

Repas
occasionnel

Tarif
mini

Tarif
maxi

Repas
occasionnel

Enfants chartrains
0,91 € 4,76 € 5,86 € 0,95 € 5,09 € 6,24 €

Tarif calculé selon le quotient familial x taux d'effort 
Réduction de 10 % pour les familles de 3 enfants et plus

Enfants non chartrains 6,83 € 7,21 € 7,31 € 7,76 €

P.A.I Réduction de 50 % pour les enfants amenant un panier-repas

Multi Accueil Familial 
selon le barème institutionnel CNAF du 1er janvier 2024

Nombre d'enfants 1 enfant 2 enfants 3 à 5 
enfants

6 à 10
enfants

Taux d’effort 0,0516 % 0,0413 % 0,0310 % 0,0206 %

Pour les enfants  
chartrains

Tarif horaire  
mini 0,40 € 0,32 € 0,24 € 0,16 €

Tarif horaire  
maxi 3,10 € 2,48 € 1,86 € 1,24 €

Pour les enfants  
non chartrains

Tarif horaire  
mini 0,48 € 0,38 € 0,29 € 0,19 €

Tarif horaire  
maxi 3,72 € 2,98 € 2,23 € 1,49 €

Tarif horaire calculé selon les ressources mensuelles du foyer (N-2) x Taux d’effort

Les paiements peuvent se faire en espèces, par prélèvement automatique, 
par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public ou en CESU, dans les structures 
d’accueil de votre enfant ou à l’hôtel de Ville du lundi au vendredi de 9 h à 17 h.

Les paiements peuvent se faire en espèces ou en carte bancaire à l’hôtel de Ville du 
lundi au vendredi de 9 h à 17 h, par prélèvement automatique (retourner la demande de 
prélèvement accompagnée d’un RIB), par internet via le portail famille (www.chartres.fr 
rubrique services en ligne) ou par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public.

TARIFS RESTAURATION COLLECTIVE
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TARIFS ENFANTS
Les tarifs peuvent être mis à jour après délibération du conseil municipal.

Accueils périscolaires à compter du 2 septembre 2024 
Facturation mensuelle

Forfait annualisé
facturation mensuelle

Occasionnel
tarif à la prestation

Remarques

Maternelles  
et 

Maurice  
de Vlaminck 

(matin)

Accueil  
du matin  

7 h 30-8 h 20
21,45 € 3,08 €

Gratuité  
à partir du 
3e enfant 

inscrit

Accueil du soir  
16 h 30-18 h 00 42,87 € 6,17 €

Accueil du soir  
16 h 30-18 h 30 54,32 € –

Élémentaires

Études
surveillées  

16 h 30-18 h 00

Enfants 
chartrains

Tarifs 
mini

Tarifs 
maxi Tarifs unique

10 € 20 € -

Tarif calculé selon le quotient familial  
x taux d’effort

Réduction de 10% pour les familles  
de 3 enfants et plus 

Enfants 
non 

chartrains
- - 25 €

Garderie  
18 h 00-18 h 30 11,45 € / mois Gratuité à partir du 3e enfant

Pour les accueils du matin, du soir et la garderie, gérés par le délégataire, les paie-
ments peuvent se faire en espèces, par prélèvement automatique pour le forfait 
périscolaire (retourner la demande de prélèvement accompagnée d’un RIB), par 
chèque, par chèques vacances ou CESU, par carte bancaire au siège du déléga-
taire. Ils peuvent être effectués dans les accueils de loisirs, au siège du délégataire 
ou à l’hôtel de Ville le mercredi de 9 h à 11 h 30 et de 12 h 30 à 17 h.

Pour les études surveillées, les paiements peuvent se faire en espèces ou en carte 
bancaire à l’hôtel de Ville du lundi au vendredi de 9 h à 17 h, par prélèvement auto-
matique (retourner la demande de prélèvement accompagnée d’un RIB), par inter-
net via le portail famille (www.chartres.fr rubrique services en ligne) ou par chèque 
bancaire à l’ordre du Trésor Public.
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Accueil du mercredi à compter du 1er juillet 2024

À la journée avec repas À la demi-journée* sans repas

Forfait annualisé** 
Facturation mensuelle

Occasionnel***  
Facturation de 

vacances à vacances
Forfait annualisé** 
Facturation mensuelle

Occasionnel****  
Facturation de 

vacances à vacances

Tarif  
mini

Tarif 
maxi

Tarif  
mini

Tarif 
maxi

Tarif  
mini

Tarif 
maxi

Tarif  
mini

Tarif 
maxi

Enfants
chartrains

7 h 30-18 h 00

17,39 € 74,37€ 5,45 € 23,25 € 5,59 € 21,77 € 1,75 € 6,82 €
Tarif calculé selon le Quotient Familial x Taux d’effort.  

Réduction de 10 % pour les familles de 3 enfants et plus

Enfants
non chartrains

7 h 30-18 h 00
94.17 € 29.62 € 27.79 € 8.87 €

Garderie
18 h 00-18 h 30 3,43 €/mois – 3,43€/mois –

* Uniquement le centre Pauline-Kergomard et l’ensemble des centres élémentaires    
** tarif mensuel       *** tarif à la journée       **** tarif à la 1/2 journée

Les paiements peuvent se faire en espèces, par prélèvement automatique pour le for-
fait périscolaire (retourner la demande de prélèvement accompagnée d’un RIB), par 
chèque, par chèques vacances ou CESU, par carte bancaire au siège du délégataire. Ils 
peuvent être effectués dans les accueils de loisirs, au siège du délégataire ou à l’hôtel de 
Ville le mercredi de 9 h à 11 h 30 et de 12 h 30 à 17 h.
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École des Sports
Cycle Tarif 2024

Enfants chartrains Cycle annuel 37,40 €

Enfants non chartrains Cycle annuel 53,35 €

Bibliothèques
Type de tarif Tarif 2024

Habitants de Chartres  
et de l’agglomération

Individuel 13 €

Réduit 7 €

Famille 20 €

Habitants hors 
de l’agglomération 
de Chartres

Individuel 26 €

Réduit 14 €

Famille 40 €

L’adhésion permet l’emprunt de 12 documents pour une période de 4 semaines. 
La lecture sur place et la consultation des documents sont libres et gratuites.

Conservatoire

Tarifs  
à l'année

Frais  
de dossier  
par élève 

Éveil /  
initiation

1er cursus :  
découverte 

ou musique(1) 
ou danse

Second  
cursus

(ex : musique 
et danse)

Pratique  
collective 

seule

Chartrains 
(- 18 ans) 27,50 € 87 € de 207€  

à 311 €*
de 211€  
à 314 €* 79 €

Chartres  
Métropole  
(- 18 ans) 

27,50 € 134 € 468 € 492 € 121 €

Hors Chartres 
Métropole 
(- 18 ans)

27,50 € 143 € 514 € 542 € 133 €

Tarifs adultes Contacter le conservatoire de Chartres

*Tarif calculé selon le quotient x taux d’effort, avec une réduction de 10 % pour les familles 
de 3 enfants et plus, hors frais de dossier, disciplines collectives et locations d’instruments.
(1) le cursus musique comprend : le cours de formation musicale + le cours de chant 
choral + le cours de pratique instrumentale
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Accueil grandes vacances à compter du 1er juillet 2024
Facturation à l’inscription

Tarif minimum Tarif maximum

Enfants  
chartrains 
7 h 30-18 h

Semaine**

Journée  
avec repas 46,22 € 79,01 €

Après-midi  
sans repas* 19,76 € 25,94 €

Tarif calculé selon le quotient familial x taux d’effort. Réduction  
de 10 % pour les familles de 3 enfants et plus y compris la garderie

Enfants  
non chartrains  

7 h 30-18 h
Semaine**

Journée  
avec repas 132.73 €

Demi-journée 
sans repas* 46.94 €

Garderie  
18 h-18 h 30 3,43 € / semaine (enfants chartrains et non chartrains)

*Uniquement le centre Pauline-Kergomard et les centres élémentaires ouverts
**Tarifs proposés pour les semaines de 3 ou 4 jours

Accueil petites vacances à compter du 2 septembre 2024
Facturation à l’inscription

Tarif minimum Tarif maximum

Enfants  
chartrains 
7 h 30-18 h

Journée avec repas 4,83 € 20,66 €

Demi-journée  
sans repas* 1,56 € 6,05 €

Tarif calculé selon le quotient familial x taux d’effort. Réduction  
de 10 % pour les familles de 3 enfants et plus y compris la garderie

Enfants  
non chartrains  

7 h 30-18 h

Journée avec repas 26,15 €
Demi-journée  
sans repas* 7,71 €

Garderie  
18 h-18 h 30 3,43 € / semaine (enfants chartrains et non chartrains)

*Uniquement le centre Pauline-Kergomard et les centres élémentaires ouverts.

Les paiements peuvent se faire en espèces, par prélèvement automatique pour le forfait 
périscolaire (retourner la demande de prélèvement accompagnée d’un RIB), par chèque, 
par chèques vacances ou CESU, par carte bancaire au siège du délégataire. Ils peuvent 
être effectués dans les accueils de loisirs, au siège du délégataire ou à l’hôtel de Ville le 
mercredi de 9 h à 11 h 30 et de 12 h 30 à 17 h.
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Vacances sportives
Type de séance Tarif 2024

Enfants chartrains
Séance de 2 h 5,50 €

Séance de 3 h 6,60 €

Enfants non chartrains
Séance de 2 h 7,15 €

Séance de 3 h 8,25 €

* Le portail famille : comment ça marche ?
Dans cet espace, vous pouvez accéder à toute l’information relative à la famille, 
effectuer les inscriptions de vos enfants aux accueils petite enfance, à l’école, 
aux accueils et activités périscolaires, aux activités sportives, trouver les menus 
quotidiens et régler les frais de cantine. 
Connectez-vous à www.chartres.fr rubrique services en ligne  

Votre dossier existe déjà :
- si l’un de vos enfants est inscrit ou a été inscrit dans une école publique 
chartraine ;
- si votre enfant a déjà participé à l’école des sports, aux vacances sportives ou 
à des activités du délégataire enfance.
Votre numéro de dossier vous sera demandé lors de toute nouvelle connexion, 
vous pouvez le retrouver sur une ancienne facture. Nous vous suggérons de le 
noter ci-dessous.

Votre dossier n’existe pas :
- créez votre accès portail sur www.chartres.fr rubrique services en ligne ;
- à votre 1re connexion, créez votre dossier en ligne. Attention, un temps de trai-
tement d’environ 72 heures est ensuite nécessaire pour que votre dossier soit 
validé ;
- après avoir reçu un mail attestant de la création de votre compte, vous pou-
vez effectuer vos démarches.

Mon numéro de dossier :
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Menus scolaires, sorties, loisirs…
Suivez l’actu de vos enfants jour par jour sur votre appli Chartres.

Personnalisez vos notifications : rappel des activités, 
ouverture des inscriptions...

Disponible sur google play et apple store

www.chartres.fr

Toutes les inscriptions scolaires des enfants dans les écoles maternelles et élémentaires pour la rentrée scolaire 2024/2025 commenceront le 15 avril 2024.

Quels sont les enfants concernés ?
Avant l’admission définitive de votre enfant dans une école publique, cette formalité administrative est obligatoire. Elle concerne uniquement :
-  les enfants qui entrent pour la première fois à l’école maternelle (PS) ou à l’école élémentaire (CP) ;

RENTRÉE SCOLAIRE 2024 :
PRÉINSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES MATERNELLES ET ÉLÉMENTAIRES 
PUBLIQUES
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